
47 - Adhésion à la convention constitutive d’un groupement de
commandes permanent

M. ALLEMANN, Conseiller Municipal Délégué, Rapporteur : Dans le cadre de sa politique

d’aide aux communes, le Grand Besançon s’est engagé dans une démarche de développement des

groupements de commandes.

Certains groupements de commandes ont ainsi été identifiés comme présentant un intérêt pour les

communes : en fonction du domaine, il peut s’agir de la sécurisation juridique des achats, de gains

économiques dus à des économies d’échelles, ou de l’expertise administrative et technique du

coordonnateur.

En outre, une quarantaine de groupements de commandes sont aujourd’hui constitués entre les

entités CAGB, Ville de Besançon, CCAS de Besançon ainsi que les structures associées (syndicats et

établissements publics de coopération culturelle).

Etant donné leur nombre relativement élevé, la gestion administrative des groupements de

commandes se révèle conséquente pour l’ensemble des acteurs : à savoir de nombreuses délibérations

par an, ayant pour objet la constitution ou le renouvellement des groupements.

Ce circuit décisionnel a également un impact sur les plannings des consultations.

Ainsi un dispositif innovant d’achat public a été proposé par le Grand Besançon : il s’agit d’une

convention de groupement de commandes à caractère permanent, dont l’objectif est de fluidifier le

processus des groupements de commandes.

Une délibération unique est nécessaire pour adhérer à cette convention cadre. Des avenants à

cette convention seront à prendre uniquement en cas de modification de la liste des membres (nouvelle

adhésion, retrait) et/ou de la liste des domaines d’achat concernés.

I - Principales caractéristiques du groupement permanent

- Objet et périmètre : il s’agit d’une convention unique ayant pour objet la constitution d’un

groupement de commandes portant sur les marchés publics destinés à satisfaire des besoins récurrents

(achats groupés de fournitures, services, prestations intellectuelles et travaux).

- Membres : les membres sont le Grand Besançon, la Ville de Besançon, le CCAS de Besançon,

l’EPCC Les 2 Scènes, la RAP La Rodia, l’ISBA, le SYBERT, le SMSCOT, le SMABLV, le SMPSI, le SM de

l’Orchestre Victor Hugo Franche-Comté, le SM du Musée de Plein Air des Maisons Comtoises de

Nancray, le Pôle métropolitain Centre Franche-Comté, et 51 communes de la Communauté

d’Agglomération du Grand Besançon.

- Durée : le groupement de commandes est constitué pour une durée indéterminée ; la convention

prendra fin lors de l’extinction des besoins.

- Coordonnateur du groupement : en fonction du domaine d’achat, le coordonnateur sera tantôt

le Grand Besançon, tantôt la Ville de Besançon. Pour certains domaines, il n’est pas défini dans la

convention et sera désigné ultérieurement par les membres des groupements de commandes concernés,

en prenant notamment en compte la compétence exercée ainsi que le niveau d’expertise dans la famille

d’achat.
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II - Fonctionnement du dispositif de groupement permanent

- L’adhésion au groupement n’engage pas les membres à participer à l’ensemble des

procédures de marchés correspondant aux achats listés dans la convention.

En effet, un adhérent pourra ne pas avoir de besoin pour certains marchés. Autre possibilité, un adhérent

peut juger plus pertinent de passer une procédure séparée, notamment lorsque le projet impose des

contraintes spécifiques.

- Les membres seront sollicités en amont de chaque consultation, sur leur participation au

groupement et sur la nature de leurs besoins le cas échéant.

- L’engagement d’un membre dans une procédure de marché groupé signifie qu’il s’engage à

commander les prestations exclusivement auprès du titulaire de ce marché et pendant toute la durée du

marché.

Les membres potentiels du groupement ont été consultés en début d’année 2016 afin de donner

leur accord de principe quant à leur adhésion au dispositif. La liste des membres étant désormais établie,

chaque membre est invité à délibérer afin d’adhérer à la convention de groupement permanent. Cette

dernière sera exécutoire fin mai 2016.

Propositions

Le Conseil Municipal est invité à :

- approuver les termes de la convention constitutive du groupement de commandes permanent,

- se prononcer sur l’adhésion de la Ville de Besançon au groupement de commandes permanent,

- autoriser M. le Maire ou l’Adjoint(e) Délégué(e) à signer la convention constitutive du groupement

de commandes permanent avec les membres désignés dans le projet de convention,

- s’engager à inscrire au budget les crédits nécessaires, le cas échéant.

«M. LE MAIRE : Nous avons déjà passé aussi cela à l’Agglomération et au CCAS. Est-ce qu’il y a

des remarques ? Des oppositions ? Des abstentions ? 2 abstentions. C’est adopté».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 1 (1 abstention) et avis

favorable unanime de la Commission n° 2, le Conseil Municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés

(2 abstentions), décide d’adopter les propositions du Rapporteur.

Rapport adopté à l’unanimité

Pour : 52

Contre : 0

Abstentions : 2

Récépissé préfectoral du 23 mai 2016.
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